
 

 

Mardi 23 août 2016 

La nouvelle toiture de l’école 

maternelle « Oiseau de feu »  

 

 

 

 

 

 

Travaux d’amélioration de la sécurité et de la qualité de vie  

à La Neuville Chant d’Oisel 
 
 
Frédéric SANCHEZ, Président de la Métropole Rouen Normandie s’est déplacé 
aujourd’hui sur la commune de La Neuville Chant d’Oisel. Accompagné du maire 
Julien DEMAZURE, ils se sont rendu sur le chantier de l’école maternelle « Oiseau 
de feu » dont la toiture est en cours de rénovation. L’occasion également de faire un 
point sur les aménagements et la mise en sécurité de l’espace public aux abords de 
l’école, dont les premiers travaux avaient été engagés en 2015. Ils seront achevés 
pour la prochaine rentrée scolaire.    
 

La toiture de l’école maternelle entièrement rénovée 
 

Depuis plusieurs années, la commune connait un accroissement de sa population avec 
l’arrivée de nombreuses familles. Aujourd’hui plus de 270 enfants sont scolarisés dans les 
deux écoles de la commune qui comptent 4 classes de maternelle et 7 classes en 
élémentaire.  
 
Construite dans les années 1980, l’école « Oiseau de feu » accueille aujourd’hui 102 élèves. 
L’école voyait sa toiture devenir de plus en plus vétuste et sujette à des problèmes 
d’étanchéité. Engagés depuis 2014, des travaux de rénovation de la toiture de l’école 
maternelle sont en cours et seront totalement terminés durant les vacances de la Toussaint.   
 
Le chantier consiste en la rénovation de la dernière partie de la toiture en zinc de l’école, il 
se déroule pendant les vacances scolaires afin de maintenir les cours.  La rénovation de 
l’isolation totale de la toiture a aussi été effectué afin de garantir un meilleur confort aux 
élèves et d’améliorer le bilan énergétique du bâtiment.  
 
La totalité des travaux menés sur les trois dernières années s’élève à 211 000€ pour lequel 
la Métropole a engagé 78 100€ dans le cadre du Fonds d’Aide à l’Aménagement des 
petites communes.  
 

 



 

 

 
 
 
 
  

Un réaménagement complet des abords des écoles pour une meilleure sécurité  

 
La Métropole a engagé depuis 2015 des travaux afin de mettre en sécurité et de 
réaménager les abords de l’école. Ces travaux de voiries et d’espace public visent à 
garantir une sécurité et une meilleure organisation des sorties des écoles.  
 
Les travaux d’aménagement ont été étudiés en concertation avec les pompiers, dont la 
caserne se situe dans la zone concernée, ainsi qu’avec les directrices des écoles et les 
parents d’élèves. Ils ont été validés dans le cadre de la programmation pluriannuelle en 
conférence locale des maires. 
 
Depuis septembre 2015, se sont 23 places de stationnement qui sont désormais disponibles 
à proximité de l’école de La Neuville Chant d’Oisel. Situées entre le stade et la salle 
polyvalente, les places de parking supplémentaires améliorent les conditions de sécurité 
pour les parents et les enfants. Les travaux réalisés par la Métropole se chiffrent à 25 000€. 
Ces travaux étaient une première étape de réflexion menée par la Métropole et la commune 
pour améliorer l’espace public d’un secteur plus large.  
 
Dans la suite de cette réflexion, de nombreux aménagements ont été décidés pour lesquels 
des travaux ont débutés en juillet dernier. Ils seront achevés pour la rentrée scolaire de 
septembre 2016. 
 
Les travaux en cours visent à réaménager l’espace public devant les écoles primaire, 
maternelle et la crèche de La Neuville Chant d’Oisel. Ils consistent en : 
 

- La création de 38 places parking dont 2 places pour les Personnes à Mobilité Réduite 
 

- La création d’un parking de 12 places réservées uniquement aux pompiers et aux 
enseignants des écoles 
 

- La création de 2 dépose-minute de 3 places de stationnement chacun 
 

- La réalisation de cheminements piétonniers dans cette zone pour garantir la sécurité 
et la circulation des personnes 
 

- Le renouvellement complet de l’éclairage public 
 

- L’installation de barrières et bornes de sécurité  
 

- La pose de nouvelles clôtures en façade des écoles 
 

 
La totalité de ces travaux s’élèvent à 310 000 € TTC. 
 
 


